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1 Depuis Shittim, Josué, fils de Noun, envoya discrètement deux espions. Il leur dit : 
« Allez voir le pays et Jéricho. » Ils y allèrent, entrèrent dans la maison d’une prostituée 
nommée Rahab et y couchèrent. On dit au roi de Jéricho : « Des hommes sont entrés 
ici cette nuit, des fils d’Israël, pour reconnaître le pays. » Alors, le roi de Jéricho envoya 
dire à Rahab : « Fais sortir les hommes qui sont venus chez toi – qui sont entrés 
dans ta maison – car c’est pour reconnaître tout le pays qu’ils sont venus. » Mais la 
femme emmena les deux hommes et les cacha. Puis elle dit : « Oui, ces hommes sont 
entrés chez moi, mais je ne savais pas d’où ils venaient. Ils sont sortis quand, à la nuit 
tombante, on allait fermer la porte de la ville. Je ne sais pas où ils sont allés. Dépêchez-
vous de les poursuivre, et vous les rattraperez. » Or, elle les avait fait monter sur le toit 
en terrasse et les avait cachés sous les tiges de lin rangées sur le toit. Les hommes du roi 
les poursuivirent en direction du Jourdain, vers le passage des gués, et l’on referma la 
porte dès que les poursuivants furent sortis.

Quant à eux, à peine étaient-ils allongés que Rahab monta près d’eux, sur le toit, et leur 
dit : « Je sais que le Seigneur vous a donné ce pays, que la terreur s’est abattue sur nous, 
et que tous les habitants du pays ont été pris de panique à votre approche. Nous avons 
entendu dire que le Seigneur avait asséché devant vous l’eau de la mer des Roseaux, lors 
de votre sortie d’Égypte […]

12 Puisque j’ai agi loyalement envers vous, jurez-moi donc par le Seigneur que vous 
agirez loyalement, vous aussi, envers la maison de mon père. Donnez-moi une preuve 
que vous laisserez en vie mon père et ma mère, mes frères et mes sœurs, avec ce qui 
leur appartient, et que vous nous préserverez de la mort. » Les hommes lui dirent : 
« Nos vies contre les vôtres, à moins que vous ne dévoiliez notre entreprise. Quand le 
Seigneur nous aura donné le pays, nous agirons envers toi avec loyauté et fidélité à 
notre parole. »

Alors, elle les fit descendre avec une corde par la fenêtre, car sa maison était sur le 
mur du rempart, elle habitait dans le rempart. Elle leur dit : « Allez dans la montagne, 
de peur que vos poursuivants ne vous rattrapent. Vous vous y cacherez trois jours, 
jusqu’au retour de ceux qui vous poursuivent ; après, vous pourrez continuer votre 
route. » Les hommes lui dirent : « Ce serment que tu nous as fait jurer, nous le 
respecterons ainsi : quand nous entrerons dans le pays, tu attacheras ce cordon de 
fil écarlate à la fenêtre par laquelle tu nous as fait descendre ; tu réuniras auprès de 
toi, dans ta maison, ton père et ta mère, tes frères et toute la famille de ton père. 
Si l’un d’entre vous franchit les portes de la maison pour sortir, son sang retombera 
sur sa tête, nous serons quittes ; si l’on porte la main sur lui alors qu’il est dans ta 
maison, son sang retombera sur nos têtes. Mais si tu dévoiles notre entreprise, alors 
nous serons quittes de ce serment que tu nous as fait jurer. » Elle répondit : « Qu’il en 
soit selon vos paroles ! » Elle les renvoya et ils partirent. Alors, elle attacha le cordon 

écarlate à la fenêtre.


